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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE 

DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L'ADMINISTRATION LOCALE BUREAU DU CONTRÔLE DE LEGALITE ET DES AFF AIRES JURIDIQUES 

ARRÊTÉ N° DIPPAL-B3/2011-55 
Portant autorisation à la SARL Ets D. MICHEL d'exploiter une scierie et une installation de traitement des bois au lieu-dit Le Piny Haut sur la Commune d'Yssingeaux 

Le Préfet de la Haute-Loire, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement ; 

commune de Yssingeaux au lieu-dit Piny Haut ; 
Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu la publication en date... de cet avis dans deux journaux locaux ; Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 
Vu les avis émis par les conseils Municipaux des communes de Bessamorel et Yssingeaux ; Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : Vu l'avis de l'autorité environnementale en date du 14 mars 2011 ; Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2011 portant Prorogation de délai pour statuer sur la demande de la SARL 
ETS D. MICHEL : 

technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d Vu le projet d’arrêté porté le 6 mars 2012 à la Connaissance du demandeur ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, 
Pautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l’arrêté préfectoral 5 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation 
doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de ja 
qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la 
ressource en eau ; 
CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1- BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1- EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La SARL ETS D.MICHEL dont le siège social est situé à .Le Piny Haut 43200 Yssingeaux est autorisée sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter à la même adresse, les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.12 - INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2- NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

  

  

              
  

  

DESIGNATION RUBRIQUE QUANTITE RD 
À 

Ateliers où l'on travaille le bois 2410-1 Puissance installée : 287 KW (seuil mini 

200 kW) 

Installation de traitement des Quantité susceptible d'être présente : 16 700 À . 

: 2415-1 . . (seuil mini 

bois 1 dont 200 1 au maximum de produit pur 
1 000 1) 

uk - a L . D 

Stockage de bois sec 1532-2 Quantité susceptible di être présente : 1 600 (seuil maxi 

20 000 m°) 

NC 

Installation de broyage de bois 2260-2 Puissance installée : 95,55 kW (seuil maxi 

100 kW) 

Liquides inflammables fioul domestique : 1660 litres en aérien, NC 

(stockage en réservoirs 1432-2 huiles 200 1 (seuil mini 

manufacturés) capacité équivalente : 0,4 m° 10 m°) 

Station service privée 
NC 

(alimentation en fioul des 1435 Volume annuel équivalent : 1,2 m° (seuil mini 

chariots élévateurs) 
100 m°) 

. . NC 

Installation de combustion 2910-A Puissance thermique de 0,156 MW (seuil maxi 

avec combustible biomasse 2MW) 

(1) A : Autorisation D : Déclaration NC : Non Classable (seuil de classement non atteint) 

ARTICLE 1.2.2- SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes Parcelles Surface totale cadastrale 

YSSINGEAUX | G 1365, 1370pp, 1371pp, 1372, 1374, 1375, 1639, 1780 1 ha 88 à 28 ca 

et 1781           
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une chaufferie bois ; 
Un bâtiment de sciage avec local compresseur et cellule à sciures ; Des stocks de bois sur des aires empierrées et extérieures. 

CHAPITRE 1.3- CONF ORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

CHAPITRE 1.4- durée de l'autorisation 
ARTICLE 1.4.1- DURÉE DE L’AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.5.1- PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2- MISE À JOUR DE L'ETUDE DES DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512-33 
du code l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander 
une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est Soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés 
par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3- ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

opération de dépollution sera réalisée dans les meilleurs délais, selon les conditions de l'article 7.5.1 du présent 
arrêté. Les conditions de cessation d'activité de ces installations devront respecter les prescriptions de l'article 
1.5.6 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.54- TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitant. 

. 
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ARTICLE 1.5.6- Cessation d’activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

-__ l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- Ja surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé conjointement 

avec le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 

d'urbanisme et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le site ; 

= des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- Ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé conjointement 

avec le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 

d'urbanisme et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation. 

CHAPITRE 1.6- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 

1° par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent 

arrêté lui a été notifié ; 

2° par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 

211-1 et L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 

du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 

publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une 

période de six mois après cette mise en service. Les tiers qui n'ont acquis ou pris bail des immeubles ou n'ont 

élevé des constructions dans le voisinage de l'installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la 

publication du présent arrêté ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

    

Dates Textes 

31/03/ | Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au 

80 titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 

d'explosion. 

23/01/ | Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

97 classées pour la protection de l'environnement. 

02/02/ | Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

98 nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation. 
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  Dates 
Textes 

| 10/05/00 | Arrêté relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des t: 
préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

07/07/ | Arrêté fixant le contenu des registres relatifs au contrôle des circuits de traitement des 05 déchets 

29/07/ | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

  

  

    

  

05 

29/09/ | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 05 cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
  04/10/ | Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels, section III dispositions relatives à La 10 protection contre la foudre de certaines installations classées       
  

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut Pas permis de construire. 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : - la gestion des effluents et déchets en fonction de leur Caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations Comportant explicitement jes 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 
ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire Sous la surveillance de Personnes nommément désignées par 1 connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1 - RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières Consommables utilisés de manière 
Courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
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CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1- PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2 - ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture,...). Des plantations de haies bordées de bandes herbacées de part et d'autre sont réalisées avec 

des espèces locales pour compléter les arbres présents. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

_ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

minimum. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

      

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 2.5 Rapport d'accident ou d'incident Dans les 15 jours suivant les faits 

Article 1.5.5 Notification de mise à l’arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d’activité 

Article 9.2.2 Surveillance des eaux souterraines Semestrielle 

Article 9.2.3 Surveillance des niveaux sonores Dans les 15 jours suivant les résultats       
… 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y Compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs Caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

— 
2
 

  

ARTICLE 3.1.2- ODEURS 

particulier liés aux produits de traitement des bois, susceptibles d’i à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3 - VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires Pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des. dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, - des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.4 - ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

dans des espaces fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la 
Construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. Lorsque les 
stockages se font à l'air libre, toutes les dispositions sont prises pour limiter les envols par temps sec. Toutes les machine-outils fixes disposent d'un système centralisé d'aspiration des poussières, Les installations de manipulation, transvasement, transport des sciures et autres produits connexes du bois sont, 
sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de Capotage et d’aspiration permettant de réduire les 
envols de poussières. 

prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). Les bâtiments et les locaux sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les 
structures porteuses, les chemins de câbles, les appareils et les équipements. Le nettoyage et le dépoussiérage sont 
réalisés dans les règles de l'art, en toute sécurité pour le personnel et pour les riverains. 
ARTICLE 3.1.5 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Les ouvrages de rejet doivent Permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par l’intermédiaire de cheminées Pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 - GÉNÉRALITÉS - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Toutes les dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. La réfrigération en circuit ouvert 

est interdite. Les prélèvements d’eau se font exclusivement à partir du réseau public. La consommation annuelle 

d'eau liée au procédé d'imprégnation des bois est inférieure à 10 m°. 

ARTICLE 4.1.2- CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 

PRÉLEVEMENT D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur de la quantité d'eau 

prélevée. 

Ce dispositif est relevé au moins trimestriellement. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement 

informatisés. 

ARTICLE 413- PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRÉLEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 

dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 

et le milieu récepteur. 

Les points de rejets des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,.…), 

— les secteurs collectés et les réseaux associés, 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs..), 

— _Jes ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.23 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 

aériennes. 
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CHAPITRE 4,3 - TYPES D’EFF LUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
Les rejets d’eaux résiduaires se font dans les conditions suivantes : 
- Eaux pluviales : les eaux pluviales des toitures sont collectées et rejetées dans le circuit des eaux pluviales de 
l'établissement Les eaux pluviales des voiries et autres aires non revêtues sont non collectées et aboutissent au 

- Eaux sanitaires : les eaux vannes des sanitaires Passent par un système de traitement autonome avant de 
rejoindre le milieu naturel. 

  

- Eaux industrielles : létablissement n’a pas de rejet d’eaux industrielles : l'installation de traitement de bois fonctionne en circuit fermé. 

  

ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs Provenant du traitement des effluents. 
ARTICLE 4.3.4- CON CEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.4.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides dans le milieu récepteur extérieur sont aménagés pour permettre une 
bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

ARTICLE 43.5 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS Les effluents rejetés doivent être exempts : 
— de matières flottantes, 
— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz OU Vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
— de tous produits susceptibles de nuire à la Conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des Ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les Caractéristiques suivantes : 
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CONCENTRATION CONCENTRATION 

PARAMETRES NORME DE MESURE POUR UN REJET EN POUR UN REJET EN 

STEP MILIEU NATUREL 

pH NF T 90 008 Compris entre 5,5 et 8,5 Compris entre 5,5 et 8,5 

Température NF'T 90 100 Inférieure à 30° C Inférieure à 30° C 

Matières en 

suspension totales NF EN 872 600 mg/l 100 mg/l 

MEST 

Demande chimique en oxyeène D Co NF T 90 101 2000 mg/l 300 mg/l 

Demande 

biochimique en NFT 90 103 800 mg/l 100 mg/l 

oxygène DBO: 

Hydrocarbures NF T 90 114 10 mg/l 10 mg/l             
ARTICLE 4,3.6- GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.7 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 et suivants du code de l'environnement sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 

janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, puis 

remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d’élimination). Les huiles usagées 

doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 8 du décret 99- 

374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 

décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou 

aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux dispositions des 

articles R 543-195 et suivants du code de l'environnement. 
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ARTICLE 5.13- CON CEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS IN TERNES D'ENTREPOSAGE DES DECHETS 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

ARTICLE 5.14 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT À Pexception des installations spécifiquement autorisées (deux chaudières bois pour la biomasse), toute 
élimination de déchets dans l'enceinte de l’établissement est interdite. En particulier, leur brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 5.1.6- TRANSPORT 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005. 
| Les opérations de transport de déchets doivent respecter les modalités du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 A 

relatif au transport par roule, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. 
ARTICLE 5.1.7- DÉCHETS PRODUITS PAR L’'ÉTABLISSEMEN T: 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

Nature du déchet 

Emballages papier, Cartons, 
métalliques 

    

    

  

   

    

   

  

Filière de traitement 
   

      

    

      

    i lasti .… .. palettes bois, P'astiques, Valorisation matière      

    

   
   

Boïs contrecollés ou traités 
Filière autorisée 

   

Bois non traités 
Combustion dans les chaudières du site Bidons de produits chimiques Filière autorisée 

    

   

        

   

    

Boues de fond de cuve de traitement / absorbants ne 
Filière autorisée souillés 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination des déchets. Les documents justificatifs sont conservés 5 ans. 

ARTICLE 5.1.8 - EMBALLAGES INDUSTRIELS : 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1- AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Lors des modifications des installations et des bâtiments, l'exploitant privilégie les aménagements et les matériels 

ayant un impact sonore réduit au minimum. 

ARTICLE 6.1.2- VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 

vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des 

textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênants 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1- VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant ci-dessous dans les zones à émergence réglementée. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A 

du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au 

bruit résiduel (établissement à l'arrêt. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 

(incluant le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(4) et inférieur ou 6dB(A) AdB(A) 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           
ARTICLE 6.2.2 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 
.. 70 dB(A) 60 dB(A) 

admissible           
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CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

      

  

    

CHAPITRE 7.1 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.1.1 - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui Permettant de connaître la nature et les risques des 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou Préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans létablissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2 - ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L’'ÉTABLISSEMEN T 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou Préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

CHAPITRE 7.2 - INF RASTRUCTURES ET IN STALLATIONS 
ARTICLE 7.2.1- ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, permettant néanmoins la circulation de la petite faune. 

ARTICLE 7.2.2 - GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

ARTICLE 7.23 - CARACTÉRISTIQUES MINIMALES DES VOIES 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : - largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- Tayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 
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ARTICLE 7.2.4 - BÂTIMENT 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7,2.4,1. Bâtiment nouveau 

Il s'agit de tout bâtiment construit après le 1er janvier 2012, notamment celui présenté en projet par la demande 

d'autorisation d'exploiter de janvier 2011. 

Dans les bâtiments de stockage ou d’utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer des dangers 

pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, toutes les parois sont de propriété REI120. 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines 

ou de galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 

ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant 

le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d’un dispositif de fermeture 

automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture 

automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe AÏ). 

Les bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation 

des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, 

ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Ces dispositifs doivent être conformes aux normes en vigueur et être adaptés aux risques particuliers de 

l'installation. 

Ces dispositifs incluent des exutoires à commandes automatique et manuelle. La surface utile d'ouverture de 

l'ensemble des exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. Les commandes d'ouverture 

manuelle sont placées à proximité des accès. 

Article 7.2.5 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre 

la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 

l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou 

à l’intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des 

portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et EI 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition 

pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 

d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2.5.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 

présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de 

l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la 

vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.6- PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
/. 
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ARTICLE 7.2.7- CHAUFF ERIES ET LOCAL DE STOCKAGE DE FIOUL Ceux-ci sont situés dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou 
d’exploitation ou isolé Par Une paroi de degré REI 120. Toute Communication éventuelle entre Je local et ces 
bâtiments se fait soit Par un Sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un 
ferme-porte, soit Par une porte coupe-feu de degré EI120, À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

7 Une Vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l'écoulement du combustible ; 

” Un Coupe-circuit arrêtant Je fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; "un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre Système d’alerte d’efficacité équivalente. 
Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 
Par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 

gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 do 
(anciennement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de Manutention ou des bureaux des quais, s’ils 
existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou 
sont situés. 

CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
-  l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : - l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » : - les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 

les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; - la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l'établissement, des services d’incendie et de secours. 

Article 7.3.2 - Interdiction de feux 
Il est interdit d'apporter du feu Où Une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 
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ARTICLE 7.3.3 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident, et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

< toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 

+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

+ un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 

+ une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

ARTICLE 7.3.4 - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 

les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

« permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un 

« permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la 

consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront 

nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 

généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 

tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7.4.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole 

de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

L'étiquetage des produits biocides est conforme à la réglementation en vigueur et notamment à l'article 10 de 

l'arrêté du 19 mai 2004. 

ARTICLE 7.43 - RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
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Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, - dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même Pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 
Les aires et les rétentions Sont régulièrement contrôlées par l'exploitant, notamment leur étanchéité, Tout défaut 
d'étanchéité est corrigé dans les plus brefs délais. 
Les capacités de rétention et les bacs de stockage ne comporte aucun moyen de vidange par simple gravité dans le 
réseau d'assainissement ou le milieu naturel, 
La conception de la capacité est telle que toute fuite Survenant sur un réservoir associé y soit récupérée. Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Article 7,4.4 - Réservoirs 

Article 7.4.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont Pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. ‘ L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en Permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6 - STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7 - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMEN TS Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau 
haut. 

L'exploitant dispose en Permanence d'une quantité suffisante de produit d'absorption (sciure, sable, etc.) 
permettant de récupérer tout produit accidentellement écoulé sur le sol. 

CHAPITRE 7.5 - POLLUTION DES SOLS 
ARTICLE 7.5.1 - POLLUTIONS DES SOLS 
En cas de pollution des sols, une (des) étude (s) diagnostique (s) est (sont) réalisée (s) pour caractériser es 
polluants et leurs risques pour l'environnement, pour appréhender l'étendue de la pollution, pour étudier les 

sl. 
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impacts potentiels de cette pollution (vecteurs, cibles, sensibilité du milieu…...), pour proposer des actions à 

engager pour remédier aux nuisances et impacts potentiels et proposer une éventuelle surveillance du site, 

conformément à la législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Une copie des ces études diagnostiques est fournie dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées. Les actions de dépollution des sols sont mises en œuvre après avis de l'inspection des installations 

classées, dans les meilleurs délais. 

Des moyens permettant de limiter la diffusion des polluants dans le sol et les eaux, s'ils s'avèrent nécessaires, sont 

mis en place dans les meilleurs délais, y compris avant la réalisation de l'étude diagnostique. 

À l'occasion du démantèlement de la cuve de fioul et du bac de traitement des bois, l'exploitant s'assure de 

l'absence de pollution des sols situés autour de leur lieu d'implantation. En cas de suspicion de pollution des sols, 

il réalise un diagnostic de pollution des sols, propose les actions à engager autour du lieu d'implantation et une 

éventuelle surveillance en application des prescriptions du présent article. 

CHAPITRE 7.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1 - DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

Article 7.6.2 - Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 

la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 7.63 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement dispose à minima de : 

- un système de détection automatique d'incendie installé dans chaque bâtiment de scierie, charpente et traitement 

du bois ; 

- des poteaux incendie de diamètre 100 ou 150 mm, munis de raccords normalisés et répartis de manière à ce que 

l'un d'entre eux soit toujours situé à moins de 200 m de l'entrée principale de chaque bâtiment, par les voies 

praticables. Le bon fonctionnement de ces poteaux incendie est périodiquement contrôlé. Ils sont piqués 

directement, sans passage par compteur ni « by-pass sur des canalisations assurant un débit total simultané au 

moins égal à 120 m°/h, pendant deux heures, sous une pression dynamique de 1 bar minimum. Dans le cas où le 

réseau hydraulique ne le permettrait pas, la défense extérieure contre l'incendie pourra être complétée, à hauteur 

des 2/3 du débit requis par des réserves naturelles ou artificielles conformes aux dispositions de la circulaire 

interministérielle n°465 du 10 décembre 1951 ; 

_ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et 

notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

produits et déchets ; 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure 

à 100 litres et des pelles. 

Article 7.6.4- Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 

travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 

et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc ; 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur ; 
L'interdiction de fumer est affichée sur les portes d'entrée et à l'intérieur de chaque atelier et bâtiment et dans leurs abords immédiats. 

ARTICLE 7.6.5 - CONSIGNES GÉNÉRALES D'IN TERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à l'application de ces consignes. Ces consignes sont affichées à proximité des postes d'alerte et sur les lieux de passage les plus fréquentés par le personnel. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

    

      

CHAPITRE 8.1 - INSTALLATION DE MISE EN OEUVRE DE PRODUITS DE 
TRAITEMENT DES BOIS 

ARTICLE 8.1.1- INSTALLATION DE TRAITEMENT DES BOIS 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommëment désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de Ja conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. ‘ 

‘ 

Le bac est installé à l'intérieur d'une cuve de rétention, dont le volume est supérieur au volume du bac de traitement de trempage. Le remplissage du bac doit s'effectuer en présence de la personne responsable du traitement. Le bac est équipé d'un système anti-débordement relié un contacteur installé à un niveau haut du bain, bloquant la descente de la charge de bois à traiter et déclenchant une alarme. Un dispositif doit permettre de détecter la présence de liquides au fond de la rétention et des fuites du bac de traitement. Ces dispositifs sont maintenus en permanence en parfait état de fonctionnement, La cuve de traitement a une capacité suffisante pour que les pièces en bois soient traitées en une seule fois et sans débordement. Les rétentions sont équipées de protection (madriers…) afin de les protéger contre d'éventuelles fausses manœuvres d'un engin susceptible de les endommager. 
L'étanchéité des bacs, de leurs rétentions et des dalles en béton sont régulièrement vérifiées par l'exploitant. Tout défaut d'étanchéité entraîne dans les plus brefs délais la mise en œuvre des réparations ou changements nécessaires. 

ARTICLE 8.1.2- EGOUTTAGE 

Après la phase de trempage, le bois s'égoutte au dessus du bac de traitement jusqu'à la fin de l'égouttage d'une durée minimale de 4 heures. 

ARTICLE 8.1.3 - STOCKAGE DES BOIS TRAITÉS 
A la fin de la période d'égouttage, le bois traité est stocké sous abri et sur une dalle en béton étanche formant rétention jusqu'à son évacuation du site. 

CHAPITRE 8.2 - STOCKAGE DE BOIS N ON TRAITES 

ARTICLE 8.2.1 - STOCKAGE DE BOIS NON TRAITES 
Les modalités de stockage de bois non traités doivent respecter les conclusions de l'étude des dangers, notamment en ce qui concerne leur implantation et leur volume. Les stocks de bois ou matériaux combustibles analogues sont organisés de telle façon que les effets létaux soient contenus dans l'enceinte de l'établissement, en cas d'incendie. Tout stockage de bois en façade de bâtiments d'habitation et de bureau est proscrit. Cette réorganisation des stocks de bois est réalisée dans les six mois qui suivent la notification du présent arrêté. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1- PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection 

des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L’AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1- AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Sur demande de l'inspecteur des installations classées, l'exploitant réalise de mesures du rejet du système de 

collecte des sciures de la menuiserie (débit et poussières selon les normes respectives : NF X 10 112 et NF X 44 

052). 

Article 9.2.2- PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant met en place une surveillance des eaux souterraines à l'aide d'un piézomètre à créer et de la source 

existante sur la parcelle G 1702, en aval des installations de traitement. Ce piézomètre est mis en place selon les 

règles de l'art et notamment conformément aux recommandations de la normes AFNOR FD X 31-614. Il fait 

l'objet d'un nivellement raccordé au niveau général de la France (NGF) et repéré en coordonnées Lambert. 

La surveillance de eaux souterraines s’effectue avec deux prélèvements annuels (hautes eaux (en mars) et basses 

eaux (en septembre)) sur les substances pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de la 

nappe compte tenu de l’activité, actuelle ou passée, de l’installation, comme : IPBC, propiconazole, permethrine 

et cypermètrhine. Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées. Toute anomalie 

lui est signalée dans les meilleurs délais. 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les 

moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il informe le préfet du résultat de ses 

investigations et, le cas échéant, des mesures prises et envisagées. 

Article 9.2.3 - Auto surveillance des niveaux sonores 

L'exploitant fait réaliser à ses frais une mesure des niveaux d’émission sonore de son établissement, pendant une 

période de fonctionnement normal des installations, par une personne ou un organisme qualifié choisi après 

accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures doivent permettre d’apprécier le respect des valeurs 

limites d’émergence fixées ci-dessus. L'organisme chargé d’effectuer ces contrôles doit spécifier dans son rapport 

d’analyse les conditions de fonctionnement, au cours des mesures, des installations susceptibles d’être à l’origine 

des principales émissions sonores. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée 

d’une demi-heure au moins. 

Une première mesure est effectuée dans un délai de 6 mois après la notification du présent arrêté, puis tous les 

cinq ans. 
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CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFF USION DES RÉSULTATS 
ARTICLE 9.3.1- ACTIONS CORRECTIVES 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R 512-8 11 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de Surveillance, Pexploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

Article 9.3.2 - ANALYSE DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-609 du code de l'environnement, l'exploitant établit, un mois 

cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d’autosurveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance... .) ainsi que de leur efficacité. 

ARTICLE 9,33 - TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 
Les rapports de synthèse, hormis ceux relatifs à la surveillance des eaux souterraines, sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. - L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres. Les rapports de synthèse relatifs à la Surveillance des eaux souterraines, sont adressés à l'inspection des installations classées dès leur réception. Ils sont conservés en permanence par l'exploitant. 

TITRE 10 - ÉCHÉANCES 
  

Certaines prescriptions du présent arrêté sont applicables selon un délai rappelé dans le tableau suivant : 

  

      

  
  

    
              
  

Délai à compter de la Article Prescription date de notification 
du présent arrêté 

3 mois après mise en 1-5-3 Élimination conforme de l'ancien bac de traitement des bois service du nouveau 
bac 2-3-2 Plantation de haies bordées de plantes herbacées 18 mois 7-6-3 Système de détection incendie 6 mois 8-2-1 Réorganisation des stocks de bois 6 mois 9-2-2 Mise en œuvre de la surveillance des eaux souterraines 6 mois 9-2-3 Autosurveillance des niveaux sonores 6 mois 

TITRE 11 - DISPOSITIONS À CARACTERE ADMINISTRATIF 
        

ARTICLE 11.1.1- NOTIFICATION ET PUBLICITÉ 
Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d'Yssingeaux pour y être consultée par toute personne intéressée. 

sl.



Un extrait de l’arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera affiché à 
ladite mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera 
dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l’établissement par les soins du bénéficiaire 
de l’autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans le département de la Haute-Loire. 

ARTICLE 11.1.2- EXÉCUTION ET COPIE 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, 
M. le sous-préfet d'Yssingeaux, 
M. ie maire d'Yssingeaux, 
M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
M. le responsable de l'unité territoriale de la Haute-Loire de la DREAL Auvergne, 
M. ie délégué territorial de la Haute-Loire de l'ARS d'Auvergne, 
M. le directeur départemental des territoires, 
M. ie directeur départemental des services d’incendie et de secours, 

M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
M. le responsable de l'unité territoriale de la DIRECCTE, 
M.le directeur régional de la CARSAT Auvergne, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
monsieur David MICHEL, gérant de la société des ETS D. MICHEL dont le siège social est situé au Piny-Haut 
43200 YSSINGEAUX 

et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire. 

    

     

  

Fait à Le Puy en Velaÿ, le 19 mars 2012 

Pour le Préfet et par délégation, 

ral, 
a, le Secrétaire géné 

  

Robert ROUQUE TE
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